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C.E.P.2020                   DEC/MEMP 

G r i l l e  de  c o r r e c t i o n  de  l’é p r e u v e  de D i c t é e 
 

Critères 

minimaux 

 

Fautes 

éventuelles 

 

CM1 : Respect du système grammatical 

Considérée 

comme une 

(1) faute 

 

CM2 : Respect du système 

orthographique  

Considérée 

comme une 

demi-faute   

(½ ) 

 

CM3 : Respect du système 

d’accentuation 

Considérée 

comme un 

quart de 

faute  (¼ )   
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Les candidat (e) s peuvent 

écrire en : 

-syntaxe : 

Inversion de l’ordre des mots 

réveil « le » de la maisonnée, 

au lieu de (« le réveil de la 

maisonnée ») 

Le jour venait les arbres 

« derrière » 

Les unes la bouillie 

« réchauffaient » de feuilles de 

manioc. 

 

-accords des groupes 

nominaux ou groupes de 

mots : 

Les « arbre », les « ténèbre », 

« oiseau » « oisillon », les 

« case », encore « fermé, 

fermés, fermée, fermer », les 

femme » des « ustensile », 

« varié, variées, varier », le 

feu « endormit, endormis, 

endormie », les « plantain », 

 Les candidat (e) s peuvent 

écrire en : 

1-Orthographe phonétique 

« dicté, dicter, dictez » au 

lieu de (« dictée »), le 

« réveille, réveiye, 

réveye »,les « zarbres, 

abres », le « soleille, soleye, 

soleiye », « mes, met, mè, 

mai » les « ténaibres», 

« fuillaient, fuiaient », les 

oizeaux, oisaux, oisos », 

« oizillons, oisiyons, 

oisignons », « joieusement, 

joiayeusement », les 

« cazes », « « ancore, ancor, 

encor », les « fammes, 

fames », le « déjeuné, 

déjener, dégener », des 

« ustenciles, ustenssils, 

ustanciles », les « plantins, 

plentains », « obscure, 

obsqur, obsqure », la 

« bouyie, bouilli, bouillit, 

 Les candidat (e) s peuvent 

écrire en : 

-accents 

*accent aigu : 

« dictee » au lieu de 

(« dictée ») le « reveil », la 

« maisonnee », les 

« tenèbres », « dejà », 

« femees », à « preparer », 

le « dejeuner », « varies, qui 

« epluchait », « ecrasait », 

« rechauffaient » 

 

*accent grave : 

« derriere », les 

« ténebres », « déjà », le 

« pere », « celle-la » 

 

*apostrophe : 

Les femmes « sactivaient » 

chacune « delles », 

saffairait ». 
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les « arachide », les « une », 

de « feuille » de manioc, les 

« autre », chacune d’ « elle », 

s’affairait calmement à sa 

tâche « habituel ».   

 

accords verbaux et infinitif du 

verbe 

Le jour « venais, venai, 

venaient », le soleil « étai, 

étais, étaient », les ténèbres 

« fuyait, fuyais, fuyai » 

oiseaux et oisillons « saluai, 

saluait, saluais », la vie 

« avais, avai, avaient », reprit, 

repri », les femmes 

« s’activait, s’activais, 

s’activai », à  « préparé », qui 

« maniais, maniai, maniaient » 

qui ranimai, ranimais, 

ranimaient », qui « épluchai, 

épluchais, épluchaient » 

chacune d’elles « s’affairaient, 

s’affairais, s’affairai ». 
 

boullies » de « feulles, 

feuiye », de « maniok, 

maniock », le « boullon, 

bouyon, bougnon », de 

« jibier, gibié, gibiet, gibiez » 

« brèf, breffe, brèfe », 

« calmemant », « abituelle ». 

 

2-Orthographe lexicale / 

d’usage 

« dèrière », « rapidment » 

« oisilons », « réchaufaient », 

« s’afairait », sa « tache » 

 

3-Orthographe grammaticale 

et « d’en » les cases, « a, as » 

préparer, « quel que » recoin. 

 

 

   

NB :  

-Sanctionner toute autre faute grammaticale, orthographique et d’accentuation, 

-Retrouver dans les guillemets les fautes éventuelles des candidat (e) s ; la bonne graphie des mots dans le texte de la dictée. 

-Sanctionner toute copie vierge, illisible, avec des gribouillis, par 114 fautes et 00/20. 

-Accepter : qui maniaient …. « qui ranimaient »… « qui épluchaient »… « celles-là écrasaient »… « celles-ci balayaient », le mélange 

singulier et pluriel est sanctionné  une seule fois. 
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Principes directeurs 

1-Toutes les fautes sont obligatoirement soulignées, mais seules, celles qui sont prises en compte sont marquées à la marge. 

2-Les mêmes fautes répétées plusieurs fois dans les mêmes conditions sont soulignées, mais ne sont sanctionnées qu’une seule fois. 

3-Le mot omis est compté pour une faute quelle que soit sa nature. 

4-Le mot rajouté est compté pour une faute quelle que soit sa nature. 

5-Le / les nom (s) et autres mots du texte écrits au tableau au cours des la dictée, mais repris maladroitement par le / la candidat (e) est / sont 

compté (s) comme une faute ; toute fois cette faute est comptée une et une seule fois. 

6-Le mot mal coupé est considéré pour une demi-faute (1/2 faute). 

7-Les accents rajoutés sont comptés comme un quart (1/4) de faute. 

8-Les fautes de ponctuation et de majuscule en début de phrases sont tolérées. 
 

  
 

Barème                 

Une  (1) faute enlève quatre (4) ;               

Demi (½) faute enlève deux (2) ; 

Un quart (¼) de faute enlève un (1)               

 

 

Appréciations 

-insuffisant : 0 à 7 

-peu satisfaisant : 8 à 9 

-satisfaisant : 10 à 14 

-très satisfaisant : 15 à 20 

 

Note minimale exigée : 10/20 

 


